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Cher joueur, Cher(s) parent(s), 
Voici quelques précisions concernant la reprise de la saison et les cotisations à régler.   
 

Cotisations saison 2023-2024 
L’augmentation générale des prix de l’énergie et des fournitures ne vous a pas échappé… La tenue de la 
cafeteria a un coût. Nous avons dû revoir le prix de la cotisation. Notre objectif reste d’offrir un meilleur 
service à chaque affilié et de simplifier la gestion du club qui accueille chaque année plus de membres. 
 
Les cotisations sont les suivantes pour la saison 2023.2024. 

U6 260,00 EUR 

U7 270,00 EUR 

U8-U9-WU11 285,00 EUR 

U10-U11-U12-U13-WU17 295,00 EUR 

U14-U15-U16-U17-U19-U21 325,00 EUR 
 
 

Les réductions suivantes sont d’application  
1. Si le paiement est fait avant le 30.07.2023, vous bénéficierez d’une réduction de 

15,00€. 
2. une réduction de 45 € (2ème enfant), 65 € (3ième enfant), 85 € (4ème enfant) est 

accordée  
 
Votre mutuelle vous rembourse une partie de la cotisation « sport » : téléchargez ou demandez le 
formulaire à votre mutuelle et déposez le dans la boîte aux lettres à l’entrée des vestiaires 
 
Cette cotisation inclus désormais d’office :   
  

- une collation « saine » (petit pain garni remplaçant la gaufre sucrée) offerte lors de matchs 
officiels de tous nos jeunes 

- deux abonnements par famille offerts aux parents des joueurs et donnant droit à l’entrée gratuite 
à tous les matchs du club, y compris les équipes premières (abonnement vendu auparavant au 
prix de 25,00€). Les abonnements seront disponibles dès réception du paiement de la cotisation. 

- une assurance « accident sportif » complémentaire au fonds de solidarité de l’ACFF couvrant 
tout jeune en ordre de cotisation.  
 

Nous vous demandons de verser la somme due le 30 septembre 2023 au plus tard au compte CRELAN  
BE69 1031 1319 0378 avec la communication suivante : « Nom et Prénom du joueur - Année de 
naissance ». Merci de respecter cette communication qui nous permettra un suivi aisé des paiements. 
 

Les joueurs non en ordre de cotisation fin octobre 2022 ne seront plus repris sur la feuille de 
match ! Si vous rencontrez des difficultés pour le paiement de la cotisation n’hésitez pas à 
contacter votre délégué ou Marc Legras au 0497.104373. Nous trouverons ensemble une solution.  
 
Cette année encore, un « pack équipement (veste de training, pantalon de training, short, chaussettes et 
sweat d’échauffement)» est offert à chaque  jeune joueur (de U6 à U21) en ordre de cotisation.   
 
Les installations du club sont modernes et s’amélioreront encore la saison prochaine. Nous voulons 
d’offrir un encadrement de qualité est les bons résultats de nos jeunes prouvent que nous sommes sur le 
bon chemin. Nous restons cependant un club familial et local : l’ensemble du comité et des 
sympathisants fonctionne sur la base du bénévolat. 
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Si vous souhaitez réduire la charge de la cotisation de votre (vos) enfant(s) et que vous avez un peu de 
temps à nous consacrer, n’hésitez pas à contacter un membre du comité et nous vous expliquerons 
comment nous aider en récupérant une partie de votre mise 
 
En vous remerciant par avance, nous vous souhaitons une bonne saison sportive. 
 

Le RFC SART LEZ SPA  


